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Base légale 

L’ordonnance du 19 juillet 2001 relative à l’organisation du marché de l’électricité en Région 

de Bruxelles-Capitale prévoit, en son article 30bis §2, inséré par l’article 56 de l’ordonnance 

du 14 décembre 2006, que : 

« … BRUGEL est investie d'une mission de conseil auprès des autorités publiques en ce qui 

concerne l'organisation et le fonctionnement du marché régional de l'énergie, d'une part, et 

d'une mission générale de surveillance et de contrôle de l'application des ordonnances et 

arrêtés y relatifs, d'autre part. 

BRUGEL est chargée des missions suivantes : 

… 

2° d'initiative ou à la demande du Ministre ou du Gouvernement, effectuer des recherches et 

des études ou donner des avis, relatifs au marché de l'électricité et du gaz; 

… » 

La présente étude est réalisée à l’initiative de BRUGEL et en partenariat avec le CPAS de la 

ville de Bruxelles. 
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1 Introduction 

Dans le cadre du marché de services, en partenariat avec le CPAS de la ville de Bruxelles, marché 

relatif à la mise en place d’une plateforme d’échange d’information entre les CPAS et les fournisseurs ; 

la pertinence d’une étude de terrain impactant les travailleurs sociaux des CPAS est apparue.  

L’objectif de cette étude est de récolter des retours concrets des expériences vécues sur le terrain, 

pour mieux saisir les causes de la précarité énergétique et le ressenti des personnes concernées vis-à-

vis de la procédure de recouvrement de dette et des aides disponibles.  

L’angle de vue choisi est celui des récits d’assistants sociaux de la Région de Bruxelles-Capitale. Leur 

expérience du suivi des ménages en précarité énergétique et des mécanismes d’aide permet de 

construire une vue assez large de la situation bruxelloise.  

Certaines situations de précarité énergétique sont exclues du périmètre de cette étude, car certains 

usagers ne recourent pas aux droits sociaux et ne font pas appel aux aides du CPAS. Ils ne sont dès 

lors pas représentés au travers des entretiens avec les assistants sociaux. 

Cette recherche basée sur le témoignage de travailleurs sociaux des CPAS est une première en Région 

de Bruxelles-Capitale. 

 

2 Objectif, périmètre et méthodologie 

Pour collecter les récits de terrain, les dix-neuf CPAS de la Région de Bruxelles-Capitale ont été 

contactés. Des entretiens téléphoniques ont été menés avec quatorze assistants sociaux de onze CPAS 

bruxellois différents1 entre le 28 septembre 2020 et le 19 octobre 2020. Ces quatorze entretiens, issus 

des différentes communes, permettent de conclure que les propos recueillis sont globalement 

représentatifs de la réalité bruxelloise. Cette approche a été validée par Brugel et la Fédération des 

CPAS bruxellois. 

Au début de chaque entretien téléphonique, le cadre de l’enquête a été expliqué aux assistants sociaux. 

Les entretiens ont été enregistrés à des fins de réécoute et de restitution précise des propos. Ils ont 

duré en moyenne trente minutes (la durée varie entre vingt minutes et une heure).  

 

Chaque entretien s’est basé sur un guide d’entretien composé de trois catégories de questions :  

 

(1) l’identification des profils des personnes précaires,  

(2) le vécu de la procédure par les personnes en précarité et  

(3) le vécu des assistants sociaux durant la procédure.  

 

 

 

 

1 Anderlecht, Auderghem, Berchem-Sainte-Agathe, Bruxelles (3), Etterbeek, Ixelles, Jette, Molenbeek-Saint-Jean, 

Schaerbeek, Saint-Gilles, Uccle et Watermael-Boitsfort 
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Exemples de questions : 

- Y a-t-il un profil majoritaire de ménage en précarité énergétique qui se dégage ? 

- Quelle est la réaction du ménage lorsqu'une société de recouvrement est impliquée ?  

- Les aides à disposition des assistants sociaux sont-elles en adéquation avec les besoins des 

ménages rencontrés ?  

 

A la fin de chaque entretien, les assistants sociaux ont eu l’opportunité de compléter librement leurs 

propos.  

L’analyse des propos tenus lors des entretiens a permis de dégager les constats principaux, qui 

structurent le rapport. Des citations précises des assistants sociaux interviewés ont été incluses à des 

fins d’illustration. Les propos des assistants sociaux et les noms des fournisseurs d’énergie ont tous été 

anonymisés. 
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3 Conclusion 

Cette étude de terrain réalisée auprès des assistants sociaux des CPAS a mis en évidence d’une part, 

les caractéristiques principales du demandeur, à savoir un locataire bénéficiaire d’un revenu de 

remplacement et d’autre part, les difficultés rencontrées par ces ménages dans le labyrinthe du marché 

libéralisé et plus encore vis-à-vis différentes mesures sociales mises en place pour lutter contre la 

précarité énergétique. Mesures souvent perçues comme trop complexes et peu optimum. 

A la lecture des différents constats et plus particulièrement ceux relevant des difficultés de 

compréhension des différentes mesures de protection ainsi que ceux portant sur la communication 

avec les fournisseurs, le régulateur peut jouer un rôle de communication afin de permettre à ces 

ménages de se saisir au mieux des aides proposées. 

 

 

* * 

* 
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4 Annexe : 

Etude de SIA Partners 

 



 

  

ÉTUDE QUALITATIVE APPROFONDIE SUR LA 

RÉALITÉ DE LA PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE EN 

RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE 
 



 

 9 / 19  8/01/2021 

Table des matières 

 

I. Contexte ............................................................................................................................................................ 10 

II. Enquête de terrain ........................................................................................................................................... 11 

A. Constats concernant les usagers ......................................................................................................... 12 

1. Les usagers concernés sont majoritairement des locataires sans emploi bénéficiant du RIS, 

d’allocations de chômage ou d’allocations de maladie-invalidité ......................................................... 12 

2. Les usagers en précarité énergétique ne sont pas assez informés et ont des difficultés à 

comprendre la procédure de coupure et les aides auxquelles ils peuvent avoir recours ............. 12 

3. La situation de précarité énergétique des usagers se rendant au CPAS présente déjà un degré 

d’urgence élevé ................................................................................................................................................ 12 

B. Constats concernant les fournisseurs ................................................................................................ 13 

4. Le plan de paiement raisonnable n’est pas perçu comme tel par les usagers en précarité 

énergétique et par les assistants sociaux ................................................................................................... 13 

5. Tous les fournisseurs n’ont pas la même souplesse dans la négociation des plans d’apurement

 13 

6. La communication des fournisseurs n’est pas assez explicite/claire et peut être trompeuse 

pour les usagers ............................................................................................................................................... 14 

C. Constats concernant les aides ............................................................................................................. 14 

7. Les critères d’attribution du tarif social ne couvrent pas tous les usagers en précarité 

énergétique et ne garantissent pas l’équité entre des situations de précarité similaires ............... 14 

8. La protection offerte par le statut de client protégé n’est pas optimale ................................. 15 

9. La protection sociale en matière d’énergie est plus efficace lorsqu’elle est intégrée dans un 

système d’aide global ...................................................................................................................................... 15 

D. Constats concernant la procédure ..................................................................................................... 16 

10. Les documents que les usagers doivent remplir pour introduire la demande de client 

protégé auprès de Brugel sont trop complexes ...................................................................................... 16 

11. Les obligations de l’ordonnance concernant les frais de recouvrement ne sont pas toujours 

respectées ......................................................................................................................................................... 16 

12. Introduire une plainte auprès de Brugel ou du Service de la médiation de l’Energie n’est 

pas aisé et, souvent, aucune suite n’y est donnée ................................................................................... 17 

III. Exemples de cas vécus par les usagers ....................................................................................................... 17 

Bibliographie ............................................................................................................................................................... 19 

 

 

  



 

 10 / 19  8/01/2021 

I. Contexte 

En Région de Bruxelles-Capitale, un ménage sur quatre (25,6%) vit en situation de précarité 

énergétique2 et éprouve donc des difficultés à honorer ses factures d’énergie. Malgré des hivers plus 

doux ces dernières années, cet indicateur reste au même niveau. Cette situation touche 

particulièrement certains groupes socio-économiques tels que les femmes (âgées) isolées, les familles 

monoparentales ou les ménages sans revenu du travail. Les locataires sont aussi 2,5 fois plus vulnérables 

que les propriétaires en matière de précarité énergétique3. 

La précarité énergétique s’explique par trois raisons principales : le coût élevé de l’énergie, de faibles 

revenus et de mauvaises conditions de logement. Près de 20% des Bruxellois vivent dans un ménage 

où plus de 40% du revenu disponible est consacré aux frais de logement tels que le loyer ou les intérêts 

sur l’emprunt hypothécaire et les coûts énergétiques4. Les différentes causes de la précarité 

énergétique tendent à se renforcer mutuellement (par exemple, de bas revenus forcent parfois un 

ménage à vivre dans un logement insalubre et non isolé, ce qui engendre des factures énergétiques 

élevées), créant un cercle vicieux duquel il est difficile de s’extraire5.  

 

Cette difficulté à payer les factures d’énergie se traduit de diverses manières :  

- Le défaut de paiement de factures énergétiques concerne presque 10% des ménages en Région 

de Bruxelles-Capitale (2019). 

- Un limiteur de puissance a été placé chez 5,5% des ménages bruxellois en 2019.  

- 904 ménages bruxellois ont vu leur fourniture d’énergie interrompue suite à une décision de 

justice (sur les 3434 demandes introduites par les différents fournisseurs et Sibelga). A ce 

chiffre s’ajoutent 925 ménages pour lesquels le fournisseur a appliqué le scénario d’un End of 

Contract (le contrat à durée déterminée est arrivé à son terme et n’est pas prolongé par le 

fournisseur)6.  

Face à ces constats, Brugel et la Fédération des CPAS bruxellois ont souhaité affiner leur 

compréhension des causes de la précarité énergétique et du ressenti des personnes concernées vis-à-

vis de la procédure de recouvrement de dette et des aides disponibles. Pour recueillir des retours 

concrets des expériences vécues sur le terrain, ils ont choisi de se pencher sur les récits d’assistants 

sociaux de la Région de Bruxelles-Capitale. Passer par l’intermédiaire des assistants sociaux permet de 

 

2 Fondation Roi Baudouin. (2020). Baromètre de la précarité énergétique et hydrique 2020. 

3 Ibid. 

4 Statbel. (15 octobre 2020). Indicateurs de pauvreté belges en 2019 par région et par province. Récupéré sur https://statbel.fgov.be/fr/themes/menages/pauvrete-et-

conditions-de-vie/risque-de-pauvrete-ou-dexclusion-sociale 

5 Brugel. (2019). Rapport annuel 2019. Droits des consommateurs résidentiels et fonctionnement des marchés électricité et gaz. 

6 Brugel. (2019). Rapport annuel 2019. Droits des consommateurs résidentiels et fonctionnement des marchés électricité et gaz. 
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construire une vue globale de la situation bruxelloise à partir de leur expérience du suivi de ménages 

en précarité énergétique et des mécanismes d’aide. Cette approche complémente les témoignages de 

ménages récoltés par la Fondation Roi Baudouin dans son rapport « F(r)acture énergétique. 

Témoignages de personnes en défaut de paiement »7. 

Cependant, cette enquête n’a pas vocation à couvrir l’ensemble des situations de précarité énergétique 

puisque les usagers qui ne recourent pas aux droits sociaux et ne font pas appel aux aides du CPAS ne 

sont pas représentés au travers des discours des assistants sociaux. 

Dans le cadre de cette enquête, des entretiens téléphoniques ont été menés avec quatorze assistants 

sociaux de onze CPAS bruxellois différents (Anderlecht, Auderghem, Berchem-Sainte-Agathe, 

Bruxelles (3), Etterbeek, Ixelles, Jette, Molenbeek-Saint-Jean, Schaerbeek, Saint-Gilles, Uccle et 

Watermael-Boitsfort). Ces 14 entretiens ont permis de constater une certaine convergence des 

témoignages issus des différentes communes, ce qui permet de conclure que les propos recueillis sont 

globalement représentatifs de la réalité bruxelloise.  

 

II. Enquête de terrain 

Lors des entretiens, les assistants sociaux ont exprimé leur gratitude envers cette initiative. Ils ont 

apprécié que leur avis et leurs retours du terrain soient pris en considération. Ils ont d’ailleurs 

manifesté leur enthousiasme en expliquant être prêts à contribuer à d’autres initiatives similaires. 

Les éléments récurrents mentionnés par les assistants sociaux ont été subdivisés en quatre catégories 

de constats concernant : les usagers, les fournisseurs, les aides et la procédure. Il est également précisé 

si un point est plus spécifique à l’un ou plusieurs CPAS.  

Le schéma ci-dessous replace les différents constats en fonction de la procédure de recouvrement de 

dette.  

 

 

 

7 Disponible sur : https://www.kbs-frb.be/fr/Activities/Publications/2020/20200211NT 

https://www.kbs-frb.be/fr/Activities/Publications/2020/20200211NT
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A. Constats concernant les usagers 

1. Les usagers concernés sont majoritairement des locataires sans emploi bénéficiant du 

RIS, d’allocations de chômage ou d’allocations de maladie-invalidité 

Les usagers dont les rentrées d’argent sont limitées sont souvent amenés à louer des biens (publics ou 

privés) à faible loyer. Ces biens peu onéreux sont fréquemment insalubres et très énergivores. Les 

propriétaires acceptent rarement de rénover le bien à leurs propres frais. Les locataires ne sont, par 

ailleurs, pas toujours demandeurs d’une rénovation, dont ils craignent une répercussion sur le prix du 

loyer. Les usagers ont donc parfois peu de prise sur leur consommation d’énergie et les solutions pour 

la réduire. 

« Nous accueillons beaucoup d’usagers qui bénéficient d’un revenu d’intégration, beaucoup de locataires et aussi quelques 

propriétaires. Nous avons aussi des personnes qui ont des allocations de chômage et des indemnités de mutuelle. Avec la 

crise de la Covid-19, nous avons vu arriver quelques travailleurs mis en chômage technique. » 

 

2. Les usagers en précarité énergétique ne sont pas assez informés et ont des difficultés 

à comprendre la procédure de coupure et les aides auxquelles ils peuvent avoir 

recours 

Beaucoup d’usagers en précarité énergétique ne lisent pas les courriers reçus des fournisseurs ou n’en 

comprennent pas les implications. A la réception d’un nouveau courrier du fournisseur, ils pensent 

souvent qu’il s’agit juste d’une nouvelle facture qu’ils ne pourront pas payer. Ils sont par contre plus 

enclins à lire les courriers du CPAS, soit par curiosité, soit parce qu’ils savent que le CPAS peut les 

aider. C’est seulement lorsqu’ils rencontrent un assistant social qui leur explique la procédure qu’ils 

prennent connaissance de certaines aides et/ou du fait qu’ils peuvent y avoir droit. Le rendez-vous avec 

l’assistant social est, en général, un moment de prise de conscience de la gravité de la situation pour 

l’usager. 

« Ils ne comprennent juste pas l’information, parce qu’on est souvent confronté à un public qui ne sait pas lire, qui ne 

comprend pas le français. » 

« Les usagers paniquent fortement lorsqu’ils reçoivent une mise en demeure ou lorsqu’un huissier prend le relais. Ils ont peur 

de la coupure et ils ne connaissent et ne comprennent pas la procédure. » 

Par exemple, lorsqu’un limiteur de puissance est posé, les usagers ne sont que très peu à comprendre 

l’impact et les conséquences de celui-ci. L’impact de la pose d’un limiteur de puissance dépend 

essentiellement de l’usage, c’est-à-dire du type et du nombre d’appareils électriques que le ménage 

possède. Il n’est donc pas forcément lié à la taille du ménage. Certains ménages ne se rendent jamais 

compte qu’un limiteur a été posé. D’autres, au contraire, vont s’en rendre compte tout de suite 

lorsqu’ils vont brancher plusieurs appareils simultanément et que les plombs vont sauter. Néanmoins, 

ils s’imaginent parfois qu’il s’agit d’une coupure et ne vont même pas penser à aller vérifier le 

disjoncteur.  

« Quand les plombs sautent, les usagers nous disent que l’électricité leur a été coupée et qu’ils ne savent pas pourquoi. 

Lorsque nous allons faire notre enquête, nous constatons qu’un limiteur a été posé à cause d’une dette. » 

« Certains n’ont pas vraiment reçu l’information qu’il y a un service qui peut les aider à faire face. » 

 

3. La situation de précarité énergétique des usagers se rendant au CPAS présente déjà 

un degré d’urgence élevé  

La conséquence du point précédent est que les usagers viennent souvent demander de l’aide au CPAS 

lorsqu’ils sont déjà à un degré d’urgence important de la procédure. La mise en demeure ou la citation 
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à comparaître sont deux éléments généralement déclencheurs d’une prise de conscience de la gravité 

de la situation. 

Face à de telles situations, les assistants sociaux doivent agir en urgence afin de trouver la solution la 

plus adéquate pour aider l’usager à rembourser sa dette, voire introduire une demande de nouveau 

contrat dans le cas où la fourniture d’énergie aurait déjà été coupée suite à une décision de justice. 

Dans les cas les plus urgents, le spectre de solutions disponibles est considérablement réduit. 

Les personnes qui sont déjà ou ont déjà été suivies par le CPAS réagissent plus rapidement face à un 

problème d’endettement et se rendent au CPAS dès le premier rappel. Cette prise en charge plus 

rapide permet à l’assistant social d’étudier un plus grand nombre d’options pour trouver la solution la 

plus optimale pour l’usager en précarité. 

« Certains usagers sont déjà assez avisés car ils ont déjà reçu de l’aide du CPAS et de la cellule énergie. Ceux qui 

ne le sont pas, dans la majorité des cas, arrivent au CPAS lorsqu’ils ont été cités à comparaître ou qu’ils ont déjà 

été coupés. » 

 

B. Constats concernant les fournisseurs 

4. Le plan de paiement raisonnable n’est pas perçu comme tel par les usagers en 

précarité énergétique et par les assistants sociaux 

Le plan d’apurement raisonnable proposé par les fournisseurs ne tient pas compte du budget et du 

niveau de revenus des usagers précaires. Dès lors, ce plan n’est pas perçu comme étant « raisonnable » 

par les usagers et les assistants sociaux. Les assistants sociaux rapportent que le plan de paiement 

raisonnable est généralement établi en fonction de la date du prochain décompte annuel. Par exemple, 

certains fournisseurs demandent de rembourser 500€ en trois tranches afin d’apurer toute la dette 

avant le prochain décompte annuel, 3 mois plus tard. 

« La « raisonnabilité » est différente selon le point de vue du fournisseur ou le nôtre. Les fournisseurs ne tiennent pas compte 

du budget dans la définition des plans de paiement raisonnables, parce que leur objectif est de récupérer leur argent, ce que 

je comprends tout à fait. Mais au regard du budget des ménages, pour moi, les plans ne sont pas raisonnables. » 

« Le plan de paiement raisonnable ne l’est pas toujours. Le fournisseur va, par exemple, proposer un plain de paiement sur 

sept mois seulement à quelqu’un qui a déjà des arriérés de plusieurs mois car la dette doit être remboursée au moment du 

décompte annuel. Ce n’est juste pas possible. »  

 

5. Tous les fournisseurs n’ont pas la même souplesse dans la négociation des plans 

d’apurement 

Dans la négociation des plans d’apurement, les assistants sociaux soulignent que tous les fournisseurs 

ne font pas preuve de la même flexibilité au niveau du nombre de mensualités maximales. Ce facteur 

peut impacter fortement la situation de l’usager qui se trouve déjà dans une situation délicate. Les 

assistants sociaux souhaiteraient qu’il y ait plus d’uniformité afin que chaque usager ait la même chance 

de s’en sortir. 

« Ça dépend du fournisseur, chez A ils sont plus souples, chez B ils sont plus stricts. »  

« Chez A, par exemple, on sait qu’on peut aller jusqu’à maximum 60 mensualités avec un minimum de 5€ et ça c’est 

vraiment bien pour l’usager. » 
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6. La communication des fournisseurs n’est pas assez explicite/claire et peut être 

trompeuse pour les usagers  

Les usagers ne comprennent pas toujours les communications envoyées par les fournisseurs et, par 

conséquent, les enjeux associés. Certains sont faiblement éduqués ou analphabètes, d’autres ne parlent 

pas ou très mal le français. Ces barrières au niveau de la langue sont d’ailleurs aussi un problème pour 

les assistants sociaux qui sont supposés les aider. Certains assistants sociaux préconisent dès lors 

d’utiliser plus de couleurs ou de schémas dans les courriers pour faciliter la compréhension de l’usager 

et que celui-ci entreprenne les démarches nécessaires. 

De plus, deux assistants sociaux interrogés ont mentionné des problèmes issus du démarchage des 

fournisseurs. En effet, selon les dires des usagers, les démarcheurs auraient tenu des propos trompeurs 

voire mensongers pour les inciter à signer un nouveau contrat sans qu’ils comprennent ce à quoi ils 

s’engagent. Certains démarcheurs vont même jusqu’à l’usurpation d’identité pour parvenir à leurs fins. 

« Quelque chose que je déplore beaucoup, c’est le démarchage. Plusieurs personnes sont arrivées ces derniers temps avec 

deux factures à payer, de fournisseurs différents. Le démarcheur prétend qu’il souhaite uniquement les rencontrer, pour 

donner de l’information. Puis il dit à l’usager de signer un document, que ça ne l’engage à rien. L’usager ne comprend pas 

qu’il a signé un nouveau contrat. » 

« Nous avons des situations où des personnes se sont présentées avec des fausses cartes du CPAS, en se faisant passer pour 

un employé de la cellule énergie. Ils disaient qu’ils venaient pour les factures de tout l’immeuble et ils ont fait signer un 

nouveau contrat à tous les locataires de l’immeuble. Du coup nous avons introduit une plainte pour usurpation d’identité et 

fraude. Généralement ils vont dans les communes un peu plus pauvres, là où il y a des logements sociaux. » 

Généralement, suite à une plainte auprès du fournisseur, celui-ci met un terme au contrat signé dans 

ces conditions. Néanmoins, les assistants sociaux sont très inquiets de ces pratiques de démarchage, 

de l’ampleur qu’elles prennent et de leur impact tant sur la charge de travail des assistants sociaux que 

sur la charge psychologique des usagers (stress, panique, peur, …). 

 

C. Constats concernant les aides 

Interrogés sur les mécanismes d’aide existants, les assistants sociaux expliquent que leur connaissance 

des aides disponibles et des procédures est très bonne puisqu’ils y sont confrontés tous les jours. Ils 

assistent régulièrement à des sessions d’information avec les assistants sociaux d’autres CPAS lors 

desquelles ils peuvent échanger sur les façons de procéder pour aider les usagers. Ils soulèvent par 

contre plusieurs problèmes liés aux mécanismes mêmes.  

 

7. Les critères d’attribution du tarif social ne couvrent pas tous les usagers en précarité 

énergétique et ne garantissent pas l’équité entre des situations de précarité similaires 

Plusieurs assistants sociaux déplorent que seule une minorité des usagers en précarité (énergétique) 

obtienne automatiquement le tarif social. Ils relèvent deux problèmes principaux dans le 

fonctionnement actuel : 

- Lorsqu’ils concernent un revenu, les critères d’attribution sont basés sur le type de revenu et 

non le montant. Ainsi, par exemple, un usager qui bénéficie d’un revenu d’intégration sociale a 

automatiquement droit au tarif social, tandis qu’un allocataire du chômage percevant les mêmes 

revenus pourrait ne pas y avoir droit. 

- Les cas où l’octroi du tarif social n’est pas automatique impliquent une lourde charge d’enquête 

sociale, qui prend du temps et n’aboutit pas toujours (car les assistants sociaux ne parviennent 

pas à récupérer tous les documents nécessaires ou la demande est refusée), laissant l’usager 

dans une situation d’attente inconfortable. 



 

 15 / 19  8/01/2021 

Les témoignages des assistants sociaux ci-dessous concernent l’attribution du tarif social fédéral : 

« L’octroi du tarif social [fédéral] n’est pas juste : quelqu’un qui a un RIS de 1295€ avec une famille à charge aura droit au 

tarif social. Quelqu’un d’autre qui perçoit des allocations de chômage de 1295€ avec la même composition de ménage, n’y 

aura pas droit. Je trouve que le critère d’attribution du tarif social est facile parce qu’on peut facilement le vérifier en consultant 

la banque carrefour mais il n’est pas juste. » 

« Il ne faudrait pas que ce soit attribué en fonction du type de revenu mais en fonction du montant du revenu, que ce soit le 

chômage, la mutuelle ou n’importe. Lorsqu’une personne a, par exemple, moins de 1200€ par mois, elle devrait pouvoir avoir 

droit au tarif social. » 

 

8. La protection offerte par le statut de client protégé n’est pas optimale 

Pour beaucoup d’assistants sociaux, la protection qu’offre le statut de client protégé présente des 

imperfections, notamment au niveau des plans de paiement. Chaque fournisseur fixe de manière libre 

le nombre de mensualités et le montant de celles-ci, ce qui complique le travail des assistants sociaux. 

De plus, la situation financière de certains clients protégés ne permet pas de supporter le cumul du 

remboursement de la dette et du paiement des factures mensuelles.    

« La protection du client protégé n’est pas optimale, par exemple, avec le plan de paiement raisonnable. Ça fait des années 

que nous réclamons la fixation d’un nombre de mensualités exact dans l’ordonnance bruxelloise car, pour l’instant, c’est à la 

libre appréciation du fournisseur. Chaque fournisseur décide du nombre de mensualités qu’il est prêt à accorder dans le cadre 

du statut de client protégé. » 

« Le fournisseur A va peut-être accepter 60 mensualités, là où B en acceptera peut-être 12 et C 24. Cela ne permet pas de 

travailler efficacement […] Si nous savions à l’avance que, pour un client protégé, le nombre de mensualités est fixé à 30 

(par exemple), ça nous permettrait de calculer directement un plan d’apurement en fonction de la dette. Ça nous donnerait 

l’assurance que le fournisseur donne son accord. » 

« Le mécanisme du client protégé est loin d’être parfait. Les personnes ont un revenu tellement insuffisant qu’elles ne savent 

pas faire face à leurs charges courantes et supporter un plan de paiement, même s’il est très étalé. Les ménages doivent 

toujours faire des choix jusqu’au jour où ils en ont marre et qu’ils lâchent tout. » 

Le caractère conjoncturel du statut de certains clients protégés (fournis par Sibelga) suscite aussi de 

l’incompréhension : une fois que la dette est remboursée, ces clients ne bénéficient plus de la 

protection alors que leur niveau de revenus reste faible. Cette situation est une source de stress pour 

les usagers concernés.  

 

9. La protection sociale en matière d’énergie est plus efficace lorsqu’elle est intégrée 

dans un système d’aide global  

Selon les assistants sociaux, l’aide qu’ils peuvent apporter aux usagers en précarité énergétique n’est 

qu’une goutte d’eau dans un océan car le problème est souvent structurel. La protection en matière 

d’énergie n’est pas toujours intégrée dans le cadre d’un suivi global du ménage qui vise le long terme.  

« Je pense que notre intervention ne vise pas le long terme, il n’y a pas de suivi comme dans le service général. Je trouve ça 

dommage qu’on ne puisse pas voir l’évolution des usagers. » 

La problématique du logement est indissociable de la précarité énergétique. Le loyer est un des postes 

de dépenses principaux d’un ménage et la qualité du logement a un impact sur la consommation 

énergétique. Les assistants sociaux estiment que le cadre législatif devrait être plus strict en matière 

de location de biens immobiliers (par ex. : prix maximum au m², obligation de rendre le logement sain 

et économe en énergie, etc.) 

« Un gros handicap avec lequel on doit travailler, ce sont les loyers qui sont très chers par rapport aux revenus des ménages. 

C’est là que le bât blesse parce que ça représente déjà une partie énorme du budget. Une grosse majorité des personnes 

que nous aidons ont un disponible mensuel de 7 à 10€ par jour pour vivre une fois que le loyer, le gaz et l’électricité ont été 



 

 16 / 19  8/01/2021 

payés. Ce disponible doit donc couvrir la nourriture, les vêtements, etc. Il n’y a pas de marge de manœuvre pour un plan de 

paiement. » 

 « Tant qu’on n’agit pas sur le logement, rien ne va changer. Par exemple, dans un logement situé à la cave, vous devez tout 

laisser allumer, tant le chauffage que l’électricité. In fine l’usager paie pour l’état du bâti et le statut de client protégé ne 

résout pas le problème. » 

« Je pense qu’il faut quelque chose de conjoint. On ne peut pas s’attaquer juste à l’énergie, à son prix et essayer de protéger 

les gens s’il n’y a rien qui est fait d’un autre côté pour le logement. C’est un problème structurel. »   

La relation du locataire avec son propriétaire peut aussi impacter fortement la situation financière du 

locataire. Certains propriétaires ne répondent pas à leurs obligations liées à l’entretien des installations 

du logement, ou font payer des charges trop élevées, ce qui aggrave la situation de précarité du 

locataire. Les locataires ayant de faibles revenus osent rarement faire valoir leurs droits auprès de leur 

propriétaire par peur de se retrouver à la rue. 

« Selon le code du logement, il y a certaines réparations qui sont de la responsabilité du propriétaire et d’autres du locataire. 

Par exemple, nous ne pouvons pas intervenir pour le changement de la chaudière car nous créerions une plus-value sur le 

logement. C’est embêtant pour l’usager parce qu’il n’a pas l’appareil qu’il faut et le propriétaire n’interviendra pas, il ne suivra 

pas notre conseil. Pour les logements énergivores, la seule solution est souvent un déménagement. Mais sans trouver de 

logement dans son budget, l’usager est obligé de rester dans un logement mal isolé. » 

« Nos allocataires ont trop peur de se retrouver à la rue s’ils demandent quelque chose au propriétaire. Dès que les 

propriétaires de « bons logements » voient que la personne est au CPAS, ils ne la prennent pas. Certains allocataires font des 

fausses fiches de salaire pour avoir un logement. »  

« Nous avons affaire à des propriétaires de très mauvaise foi. » 

Par ailleurs, la multiplication des procédures de recouvrement de dettes engendre de nombreux frais 

(sociétés de recouvrement, frais judiciaires, etc.) pour l’usager concerné. Ces frais se cumulent à la 

dette existante et aux factures qui continuent de tomber, et diminuent donc la capacité de 

remboursement de l’usager. Une assistante sociale suggérait de poser des limites dans le nombre de 

procédures et les frais encourus, pour aider les usagers à sortir de la spirale négative du 

surendettement.  

 

D. Constats concernant la procédure 

10. Les documents que les usagers doivent remplir pour introduire la demande de client 

protégé auprès de Brugel sont trop complexes  

Une partie des usagers est faiblement éduquée, voire analphabète, ou doit faire face à la barrière de la 

langue. Dans ce contexte-là, il leur est très difficile de remplir les documents pour la demande de statut 

de client protégé, qui sont complexes et manquent de clarté.  

« Les documents à fournir à Brugel sont barbares. Faire une demande de client protégé, ce n’est vraiment pas évident sans 

accompagnement. » 

 

11. Les obligations de l’ordonnance concernant les frais de recouvrement ne sont pas 

toujours respectées 

Quelques assistants sociaux ont déjà observé des abus de la part des fournisseurs, huissiers et/ou des 

sociétés de recouvrement. Mais ils n’ont généralement pas le temps d’éplucher les factures et les 

décomptes dans les détails, pour vérifier s’il y a des infractions.  

« L’ordonnance dit que « les frais de recouvrement ne peuvent jamais dépasser 55€ à partir du moment où… » et ce point-

là n’est jamais respecté de façon automatique. Seuls certains fournisseurs, quand nous leur rappelons l’article et que nous 

leur demandons de diminuer les frais de rappel à 55€, vont corriger les frais de recouvrement. Mais je trouve que cette limite 
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devrait être intégrée dans les systèmes des fournisseurs, les assistants sociaux ne devraient pas rappeler leurs obligations aux 

fournisseurs. »  

 

12. Introduire une plainte auprès de Brugel ou du Service de la médiation de l’Energie 

n’est pas aisé et, souvent, aucune suite n’y est donnée 

Certains assistants sociaux ont évoqué la difficulté de soumettre une plainte auprès de Brugel ou du 

Service de Médiation de l’Energie fédéral. Par conséquent, les usagers et les assistants sociaux qui les 

aident manquent de recours. Dans ce cas, le CPAS doit tenter de trouver une solution pour éviter que 

l’usager en paie les conséquences. 

« Les procédures de plainte ne sont pas évidentes, que ce soit auprès de Brugel ou du Service de Médiation de l’Energie. 

Parfois j’ai vraiment eu l’impression que je devais me battre pour que ma plainte soit introduite. On me dit qu’il faut d’abord 

qu’il y ait une plainte officielle auprès du fournisseur. J’ai déjà écrit un mail pour me plaindre mais comme il ne s’intitule pas 

« plainte », ce n’est pas bon. Donc je dois renvoyer un mail pour dire explicitement qu’il s’agit d’une plainte. » 

« Pour moi, c’est vraiment un dysfonctionnement grave, que ce soit auprès du médiateur fédéral ou de Brugel. J’ai l’impression 

que nous recevons toujours le même genre de réponse. Tout d’abord, nous devons attendre plusieurs mois avant d’obtenir 

une réponse, car les délais sont prolongés de leur propre initiative. Dans leur réponse, ils résument notre point de vue et celui 

du fournisseur sans donner de conclusion, et ils estiment qu’ils peuvent clôturer la plainte. Il n’y a que très rarement une 

action qui est mise en place pour corriger le problème d’un usager avec son fournisseur. » 

 

III. Exemples de cas vécus par les usagers 

Dans certains cas, l’aide du CPAS ne résout pas les problèmes d’endettement sur le long terme et les 

assistants sociaux voient des personnes revenir pour les mêmes problèmes. Ces usagers en précarité 

sont tellement submergés par leurs problèmes personnels qu’ils ne comprennent pas la gravité de leur 

endettement et/ou n’arrivent pas à redresser leur situation de manière durable. 

« J’ai rencontré une dame avec trois enfants, venue en urgence car son énergie allait être coupée et son fils de 1 an était 

malade. Elle ne payait plus ses factures, elle était dépressive, elle disait n’avoir que des problèmes. J’ai donc pris une grosse 

partie de sa dette en charge pour qu’elle puisse redémarrer à zéro. Elle est revenue un an et demi plus tard pour exactement 

le même problème, elle avait de nouveau été coupée. » 

Dans d’autres situations, le CPAS est impuissant face à la responsabilité du propriétaire avec lequel il 

y a un conflit. Les usagers se retrouvent alors dans des conditions désastreuses. 

« Une situation qui m’a assez marquée est celle d’un monsieur, avec 5 enfants, dont la chaudière était en panne. L’entretien 

de la chaudière était de sa responsabilité et il faisait appel à un chauffagiste non conventionné, un ami ou quelque chose 

comme ça, qui faisait l’entretien mais sans preuves. Lorsque la chaudière est tombée en panne, la réparation coûtait dans 

les 4.000€. En examinant le dossier, nous avons remarqué que c’était la responsabilité du propriétaire de changer la 

chaudière. Mais lui refusait de la changer parce que comme le locataire ne lui montrait pas les preuves de l’entretien, il 

rejetait la faute sur l’usager. C’était en hiver et le monsieur avait des jumeaux qui avaient des soucis médicaux assez graves. 

Nous avons demandé au conseil du CPAS de prendre en charge la moitié des frais pour que le locataire prenne en charge 

l’autre moitié. Un montant serait déduit de son RIS tous les mois. Malheureusement le conseil a refusé. Donc la seule solution 

était de changer de logement, mais il est très compliqué de trouver un logement pour un ménage avec 5 enfants. Donc la 

famille devait passer l’hiver dans cette situation. » 

A l’inverse, la prise en charge du CPAS est bénéfique dans d’autres cas et permet aux usagers d’assainir 

leur situation durablement. 

« Une autre personne a été coupée, je l’ai prise en charge et n’ai plus eu de ses nouvelles. Elle doit donc s’en être sortie et 

payer ses factures. » 

« Je suis assez satisfait de notre travail lorsque la procédure est un déclencheur pour un redressement financier. Elle permet 

que la personne vienne nous voir et qu’on détecte son problème : par exemple, la personne est en surconsommation depuis 
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10 ans. On va chez elle, on l’aide à régler son thermostat puis on ne la revoit plus jamais, parce que sa consommation a 

diminué de 30 à 50% et donc ça se ressent financièrement. » 
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